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Le décret n° 2025-1439 du 31 décembre 2025 est relatif aux autorisations d'absence des agents engagés dans une procédure d'adoption. 
Par renvoi à l'article L 1225-16 du code du travail, les agents publics ont le droit à des autorisations d'absence lorsqu'ils sont engagés dans une procédure d'adoption. Le décret précise que, dans un nouvel article D 1225-11-2 du code du travail, le nombre maximal d'autorisations d'absence est de 5 par procédure d'agrément.
